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Conseil syndical  
du 22 septembre 2022 

Procès-Verbal 
L’an deux mil vingt-deux, le 27 septembre, les membres du Conseil Syndical, 
légalement convoqués, se sont réunis à 19h00, à la salle d’animation de Malafretaz 
sous la présidence de M. FAVIER Jean-Louis 

 

Date de la 1ere convocation : 15 septembre 2022 pour un conseil syndical qui devait se 
tenir le 22 septembre 2022 – quorum non atteint  

 

Date de la deuxième convocation : 23 septembre 2022  

Conformément à l’article L2121-17 du CGCT 

 

Étaient présents : 34 délégués sur 90 

Nombre de votant :  35 

Etaient présent(e)s: ANDRE Nicolas, AYRAULT Joanie, BEAUDET Florence, 
BERNIGAUD Henri, BOUTON Caroline, CHEVAUCHET Michel, COUDURIER-
FAURE Christiane, COURTOIS Sandrine, DARNIOT Christophe, DEBOURG Philippe, 
DELAY Françoise, FAVIER Jean-Louis, FELIX Jacques, FONTAINE Gilles, FONTANY 
Bernadette, FORESTIER Anne, GAVAND Yves, GUICHARD Bertrand, 
GUICHARDAN Vincent, JANIAUD Françoise, MALTERRE Géraldine, MAURICE 
Vincent, MOREL Catherine, MOREL Ludovic, PAUGET Yves, PELUT Christian, 
PICHOD Jean-Pierre, SERVIGNAT Jean-Pierre, TAVEL Denis, TOURAINE Michel // 
Supp : BERNARD Dominique, DOUCET Claire, PUVILLAND Marie-Laure, TRICAUD 
Lionel 

 

 

Procès verbal approuvé à l'unanimité lors de la
séance du conseil syndical du 13 décembre 2022
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Ont donné pouvoir (1): CURNILLON Gaëlle a donné pouvoir à MAURICE Vincent 

Secrétaire de séance :  DEBOURG Philippe 

 

 

1. Approbation du compte-rendu du conseil syndical 17 mai 2022 
▪ Adoption du compte rendu du 10 mars 2022 
▪ Décision modificative budgétaire n°1 – délibération 
▪ Convention avec le département de l’Ain dans le cadre de mesures compensatoires – 

délibération 
▪ Convention avec Sogedo – Maintenance et astreintes 2022- avis 
▪ Ressources humaines :  
▪ Création de postes - délibération 
▪ Modification du tableau des emplois – délibération 
▪ Modification du RIFSSEP – catégorie B – délibération 
▪ Point sur les dossiers techniques en cours 
▪ Questions diverses 
 

DELIBERATIONS DU CS 17 MAI 2022 

DM N°1 DM N°1 

2022-015 Convention avec le département de l’Ain dans le cadre de mesures 
compensatoires  

2022-016 CONTRAT SOGEDO - MAINTENANCE ET ASTREINTE OUVRAGES 
HYDRAULIQUES -2022 

2022-017 CREATION DE POSTE  

2022-018 CREATION DE POSTE  

2022-019 CREATION DE POSTE  

2022-020 MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS 

2022-021 MISE A JOUR DU RIFSEEP 

Le compte-rendu est validé à l’unanimité 
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2. Administratif  
a. Amortissement M 57  

2022-022 MODIFICATION AMORTISSEMENT LIE A LA M57 

Monsieur Jean-Louis Favier, président du syndicat du bassin versant de la Reyssouze (SBVR) 
rappelle à l'Assemblée que la nomenclature M57 est appliquée depuis le 1er janvier 
2022 ; le Conseil a délibéré en date du 19 octobre 2021 afin de définir la politique 
d'amortissement du budget principal du syndicat. 

Certains articles n’ont pas été traités lors de la délibération du 19 octobre 2021, il 
convient donc d’apporter la durée d’amortissement pour les articles suivants : 

Article Libellé 

2041481  Subvention d’équipement versée aux autres communes- biens 
mobiliers, matériel, études 

2041482 Subvention d’équipement versée aux autres communes- bâtiments et 
installations 

204412 Subvention d’équipement en nature – organismes publics- bâtiments 
et installations 

2121 Plantations d’arbres et arbustes 

21721 Immobilisation reçue au titre d’une mise à disposition – plantations 
d’arbres et arbustes 

21758 Immobilisation reçue au titre d’une mise à disposition autres matériels 
techniques 

Le président propose les durées d’amortissement suivantes pour les achats avant le 01er 
janvier 2022 (nomenclature M14) tableau annexe 1 et pour les achats après le 01 er janvier 
2022 (nomenclature M57) tableau annexe 2 et de modifier la durée d’amortissement pour 
l’article 21728. 
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Article Libellé Durée 
d’amortissement 

2041481  Subvention d’équipement versée aux autres communes- 
biens mobiliers, matériel, études 

5 ans 

2041482 Subvention d’équipement versée aux autres communes- 
bâtiments et installations 

10 ans 

204412 Subvention d’équipement en nature – organismes 
publics- bâtiments et installations 

10 ans 

2121 Plantations d’arbres et arbustes 10 ans 

21721 Immobilisation reçue au titre d’une mise à disposition – 
plantations d’arbres et arbustes 

10 ans 

21758 Immobilisation reçue au titre d’une mise à disposition 
autres matériels techniques 

10 ans 

 

Le président propose de conserver le choix dérogatoire de la méthode d’amortissement, 
d’appliquer la comptabilisation par composant, d’amortir sur 1 an les biens de faible valeur 
dont le seuil est fixé à 500 € TTC, tous ces éléments ayant été délibéré le 19 octobre 2021. 

 

Le Conseil syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Pour la fixation des durées d’amortissement : 

ADOPTE le plan d’amortissement de la M14 pour tous les biens acquis avant le 01er janvier 
2022 (annexe 1)  

ADOPTE les durées d’amortissement proposées dans les documents annexés pour les 
immobilisations acquises après le 01er janvier 2022. (Annexe 2) 

APPROUVE le maintien des autres éléments de la délibération du 19 octobre 2021, relatif aux 
amortissements liés à la nomenclature M57 

b. Délibération :  Remboursement de frais à un agent 
2022-024 REMBOURSEMENT DE FRAIS A UN AGENT 
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Monsieur le Président indique que dans le cadre du maintien du fonction des stations 
observatoires  et vu le caractère urgent, Monsieur LAFLEUR Alexandre, directeur du syndicat,  
a dû acheter une batterie chez Agri Pro pour un montant de 86.22 € ; un compte n’étant pas 
ouvert chez ce fournisseur. 

Et après en avoir délibéré à l’unanimité 

Le Conseil syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité 

Autorise le remboursement de 86.22 € à Monsieur LAFLEUR Alexandre 

c. Emprunt :  
2022-023 AUTORISATION SIGNATURE POUR UN EMPRUNT A LONG TERME DE 600 
000€ 

 

Afin de financer les travaux prévus dans le plan pluriannuel d’investissement et 
conformément au vote du budget principal en date du 10 mars 2022, le syndicat du bassin 
versant de la Reyssouze devra avoir recours à un emprunt d’un montant de 600 000€ en 2022. 

Le syndicat a consulté 5 banques : Caisse d’Epargne, Banque Populaire, Crédit agricole, 
Banque Postale, la NEF . 

La meilleure offre en coût de crédit est celle de la Caisse d’Epargne avec un taux d’intérêt fixe 
à 2.70% et un coût total du prêt de 662 786.80 € 

 

Le Conseil syndical après en avoir délibéré, à l’unanimité   : 

Décide de contracter auprès de la Caisse d’Epargne un emprunt à long terme de 600 000€ 

Autorise le Président à souscrire cet emprunt avec les caractéristiques suivantes : 

                -Montant du capital emprunté : 600 000 € 

                -Durée : 10 ans  

                -Taux d’intérêt fixe : 2.70% 

                -Frais de dossier : 420 € 

                -Périodicité retenue : annuelle (amortissement et intérêt) 

                -Point de départ d’amortissement : 25/11/2022 

                -Amortissement progressif avec échéance constante 

                -Date de première échéance : 25/12/2022 

                -Date de deuxième échéance : 25/02/2023 
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       -Remboursement anticipé : possible à chaque échéance, moyennant un préavis et le      
paiement d’une indemnité actuarielle 

        -Déblocage fond : jusqu’au 25 novembre 2022 

        -Coût total du prêt : 662 786.80 € 

3. PPRE - plan pluriannuel de restauration et d’entretien (PPRE) 
Aucune remarque émise en complément de la présentation. 

4. Stratégie ouvrages hydrauliques  
a. Convention avec le cabinet Seban :  

2022-026 AUTORISATION SIGNATURE CONVENTION AVEC LE CABINET SEBAN POUR 
CONTENTIEUX 

Le président explique que le cabinet Seban aura pour mission l’accompagnement du SBVR 
dans la stratégie précontentieuse et contentieuse dans le cadre des recours liés à la gestion 
des vannages des moulins situés sur le territoire. 

Le tarif horaire est fixé à 160 € HT soit 192 € TTC (+frais déplacement hôtellerie restauration, 
frais exceptionnels de photocopies et d’impressions). 

A l’honoraire principal s’ajoutera le cas échéant les honoraires de tiers inversant nécessaires 
à l’accomplissement de la mission (expert, bureau d’études). 

Le Conseil syndical après en avoir délibéré à la majorité, et deux abstentions 

AUTORISE le Président à signer la convention d’honoraire du cabinet SEBAN dans le cadre de 
la stratégie pré contentieuse ou contentieuse liée à la gestion des vannages des moulins dans 
la limite d’un montant de 39 600€ TTC 

b. Stratégie relative à  la gestion des ouvrages 
2022-025 STRATEGIE OUVRAGES HYDRAULIQUES 

Le conseil syndical après avoir pris connaissance de la stratégie pour identifier les ouvrages 
hydrauliques relevant de la compétence GeMAPI du Syndicat. 

Le Conseil syndical après en avoir délibéré à la majorité, et deux abstentions 

Article 1 : ARRETE la liste suivante des ouvrages hydrauliques situés sur le territoire du SBVR 
relevant de sa compétence GeMAPI : 

Cours d’eau Ouvrage Commune 
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REYSSOUZE (Vanne Bernollin) Moulin de Rozières 
 

Bourg-en-Bresse 

REYSSOUZE Vannes de diffluence de Pennessuy 
 

Bourg-en-Bresse 

REYSSOUZE Sonde GROBOZ 
 

Bourg-en-Bresse 

Article 2 : PRECISE que le syndicat limitera son intervention sur les ouvrages listés à l’article 
précédent 

Article 3 : DEFINIT de la manière suivante les actions que le Syndicat mènera sur ces ouvrages 
dans le cadre de sa compétence GeMAPI : 

Actions menées à titre permanent sur les ouvrages suivants : 

(Vanne Bernollin) Moulin de Rozières 

Vannes de diffluence de Pennessuy 

Sonde GROBOZ 

Sonde SEGUIN 

Vanne de diffluence des 2 Saules 

Vannes clapets de St Julien sur Reyssouze 

Visites d’entretien annuelles, remplacements des pièces et équipements défectueux, entretien 
régulier, gestion des niveaux, accessibilité, communications, abonnements. 

 

Actions menées à titre temporaire sur les ouvrages suivants :  

Moulin du Sougey (2017-
2027) 

Visite d’entretien annuelle – gestion des embâcles sur la prise 
d’eau rivière de contournement uniquement 

Moulin Neuf (Moulin 
Geoffray) (2017 – 2027) 

Visite d’entretien annuelle – gestion des embâcles sur la prise 
d’eau rivière de contournement uniquement 

REYSSOUZE Moulin du Sougey (2017-2027) Bresse Vallons 

REYSSOUZE Moulin Neuf (Moulin Geoffray) (2017 – 2027) Malafretaz 

REYSSOUZE Moulin Peloux (2020 – 2025)  Viriat 

REYSSOUZET Vanne de Vernessin Jayat 
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Moulin Peloux (2020 – 
2025)  

gestion des embâcles sur la prise d’eau rivière de contournement 
et rampe en enrochement 

Vanne de Vernessin Visite d’entretien annuelle, remplacements des pièces, entretien 
régulier, gestion des niveaux, accessibilité, communications, 
abonnements. 

ARTICLE 4 : PRECISE que le comité syndical devra se prononcer à nouveau sur la justification 
de l’intervention du SBVR au titre de sa compétence GeMAPI : 

-à échéance de chacune des conventions existants respectivement pour les ouvrages du 
Moulin du Sougey, du Moulin Neuf et du Moulin Peloux ; 

-à la suite de l’étude complémentaire qui doit être menée sur l’ouvrage de Vernessin pour 
confirmer ou infirmer son rôle en matière de GeMAPI. 

c. Gouvernance de projet 

5. Avancement communication  
a. Animation Malafretaz  

Aucune remarque émise en complément de la présentation. 

b. Présentation du plan de communication 

Aucune remarque émise en complément de la présentation. 

c. Détails du projet Eau et participation citoyenne 

Aucune remarque émise en complément de la présentation. 

6. Etudes, Travaux  
a. ENS La Vallière  

La consultation pour le marché de travaux pour la restauration hydroécomorphologique de 
la Vallière et ses zones humides sur la commune de Ceyzeriat au sein de l’ENS Vallon des Faulx 
a été mise en ligne le 27 juillet 2022.  

Estimation SBVR : 500 000 € HT (demande de subvention)  

Estimation Moe : 399 222 € HT  

 

Après consultation, le syndicat a reçu deux offres :  

1. Groupement Parcs et Sports / FAMY : 450 123 € HT  
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2. Groupement TChassagne / Fontenat / SAS Y.Megret : 457 242 € HT  

 

Le bureau d’étude SAGE ENVIRONNEMENT, maitre d’œuvre pour cette opération a procédé à 
l’analyse des offres et obtenu, après négociation, le classement suivant : 

GROUPEMENT Classement 

T CHASSAGNE/FONTENAT/SAS Y MEGRET 1 

PARCS ET SPORTS/FAMY 2 

Il est donc proposé d’attribuer le marché au groupement ayant obtenu la meilleure note pour 
un montant de 403 712.12 € TTC 

 

Le conseil syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité 

Approuve l’attribution du marché au groupement T CHASSAGNE/Y MEGRET/FONTENAT TP 
pour un montant de 403 712.12 € TTC 

Autorise le Président à signer le marché public avec le groupement T CHASSAGNE/Y 
MEGRET/FONTENAT TP 

b. Pont de Vaux  

Aucune remarque émise en complément de la présentation. 

c. Dévorah / Bouvent 

Aucune remarque émise en complément de la présentation. 

d. Mantenay/Malafretaz 

Aucune remarque émise en complément de la présentation. 

e. Jasseron 

Aucune remarque émise en complément de la présentation. 

7. Décision modificative budgétaire n°2 
DM N°2 DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°2 
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Certifiée exécutoire par Jean-Louis Favier, Président.  

8. Locaux SBVR  
Aucune remarque émise en complément de la présentation. 

9. Questions diverses 
Aucune remarque émise en complément de la présentation. 

10. Ensemble des délibérations prises au cours de l’assemblée : 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL DU 27 SEPTEMBRE 2022 

2022-022 MODIFICATION AMORTISSEMENT LIEE A LA M57 

2022-023 AUTORISATION SIGNATURE POUR UN EMPRUNT A LONG TERME DE 600 000€ 

2022-024 REMBOURSEMENT DE FRAIS A UN AGENT 

2022-025 STRATEGIE OUVRAGES HYDRAULIQUES 

2022-026 AUTORISATION SIGNATURE CONVENTION AVEC LE CABINET SEBAN POUR 
CONTENTIEUX 

2022-027 ATTRIBUTION MARCHE DE TRAVAUX ENS LA VALLIERRE 

DM N°2 DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°2 

 
Jean-Louis FAVIER
Président du SBVR

Philippe Debourg
Vice Président
Secrétaire de séance



2022-022 MODIFICATION AMORTISSEMENT LIE A LA M57
2022-023 AUTORISATION SIGNATURE POUR UN EMPRUNT A LONG TERME DE 600 000€
2022-024 REMBOURSEMENT DE FRAIS A UN AGENT
2022-025 STRATEGIE OUVRAGES HYDRAULIQUES
2022-026 AUTORISATION SIGNATURE CONVENTION AVEC LE CABINET SEBAN POUR CONTENTIEUX
2022-027 ATTRIBUTION MARCHE DE TRAVAUX ENS LA VALLIERRE
DM N°2 DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°2

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL DU 27 SEPTEMBRE 2022
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Durée d’amortissement pratiquées pour les biens acquis avant le 01er janvier 2022 – ANNEXE 1 – Mise à jour 27 septembre 2022 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Imputation  Immobilisation imputation M57 Type de matériel (à titre indicatif) Durée d’amortissement 
2031 Frais d’études Frais d’études (non suivis de travaux) 5 ans 
2041481 Subvention d’équipement versée aux autres 

communes- biens mobiliers, matériel, études 
Solde opérations sous mandat pour des études 
non suivis travaux, achat matériel 

5 ANS 

2041482 Subvention d’équipement versée aux autres 
communes – bâtiments et installations 

Solde opérations sous mandat, pour des 
travaux de réaménagement rivière, zone 
humide, continuité écologique 

10 ans 

204412 Subvention d’équipement en nature – 
organismes publics- bâtiments et installations 

Solde opérations sous mandat, pour des 
travaux de réaménagement rivière, zone 
humide, continuité écologique 

10 ans 

204422 Subventions d’équipement aux personnes de droit 
privé 

Bâtiments et installations, plantations  5 ans 

2051 Concessions et droits similaires Brevet, licences, logiciels et prologiciel 2 ans 
    

 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

2111 Terrains nus Acquisition foncière ZH Non amortissable 
2121 Plantations d’arbres et arbustres Plantations arbres et arbustes sur parcelle 

propriété du syndicat 
10 ans 

2158 Autres installations, matériel et outillage technique Matériel hydraulique, sonde, câble, moteur, 
pompes 

10 

21611 Biens sous jacents Statue Non amortissable 
21721 Immobilisation reçue au titre d’une mise à 

disposition – plantations d’arbres et arbustes 
 

Plantations arbres et arbustes sur parcelle mise 
à disposition du syndicat 

10 ans 

21728 Autres agencements et aménagements Travaux restauration Non amortissable 
21758 Immobilisation reçue au titre d’une mise à 

disposition autres matériels techniques 
Batardeau  10 ans 

21828 Autres matériel de transport Voiture, vélo électrique 8 
21838 Autres matériel informatique Ordinateurs, claviers, écrans, disques durs, nas, 

rétroprojecteur 
5 
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21848 Autres matériel de bureau et mobilier Bureau, fauteuil, armoires 5 
2185 Matériel de téléphonie standard téléphonique 5 
2188 Autres Panneaux, réfrigérateur 10 
2317 Immobilisations reçues au titre d’une mise à 

disposition 
Travaux de restauration Non amortissable 
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Annexe 2 Durée d’amortissement pratiquées pour les biens après le 01er janvier 2022 – Mise à jour 27 septembre 2022 

choix dérogatoire à l’application de la règle de calcul prorata temporis 

Imputation Immobilisation imputation M57 Type de matériel (à titre indicatif) Durée  
d’amortissement 

  Biens dont la valeur est inférieure à 500€ 1 
 

 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Imputation  Immobilisation imputation M57 Type de matériel (à titre indicatif) Durée  
d’amortissement 

2031 Frais d’études Frais d’études (non suivis de travaux) 5 ans 
2041481 Subvention d’équipement versée aux autres 

communes- biens mobiliers, matériel, études 
Solde opérations sous mandat pour des études 
non suivis travaux, achat matériel 

5 ans 

2041482 Subvention d’équipement versée aux autres 
communes – bâtiments et installations 

Solde opérations sous mandat, pour des 
travaux de réaménagement rivière, zone 
humide, continuité écologique 

10 ans 

204412 Subvention d’équipement en nature – 
organismes publics- bâtiments et installations 

Solde opérations sous mandat, pour des 
travaux de réaménagement rivière, zone 
humide, continuité écologique 

10 ans 

204422 Subventions d’équipement aux personnes de droit 
privé 

Bâtiments et installations plantations  5 

2051 Concessions et droits similaires Brevet, licences, logiciels et prologiciel 2 
 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Imputation Immobilisation imputation M57 Type de matériel (à titre indicatif) Durée  
d’amortissement 

2111 Terrains nus Acquisition foncière ZH Non amortissable 
2121 Plantations d’arbres et arbustes Plantations arbres et arbustes sur parcelle 

propriété du syndicat 
10 ans 

2158 Autres installations, matériel et outillage technique Matériel hydraulique, sonde, cable, moteur, 
pompes 

10 

21611 Biens sous jacents Statue Non amortissable 
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21721 Immobilisation reçue au titre d’une mise à 
disposition – plantations d’arbres et arbustes 
 

Plantations arbres et arbustes sur parcelle mise 
à disposition du syndicat 

10 ans 

21758 Immobilisation reçue au titre d’une mise à 
disposition autres matériels techniques 

Batardeaux 10 

21828 Autres matériel de transport Voiture, vélo électrique 8 
21838 Autres matériel informatique Ordinateurs, claviers, écrans, disques durs, nas, 

rétroprojecteur 
5 

21848 Autres matériel de bureau et mobilier Bureau, fauteuil, armoires 5 
2185 Matériel de téléphonie standard téléphonique 5 
2188 Autres Panneaux, réfrigérateur 10 
2317 Immobilistions reçues au tire d’une mise à 

disposition 
Travaux de restauration -  Non amortissable 
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